
 
 

PROCES VERBAL 

Assemblée générale du GRAINE Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

21 mars 2024 – Le Loubatas, Peyrolles-en-Provence 
 
 
 
L’AGO a été ouverte à 10H30, avec un mot d’accueil de Damien RABOURDIN, directeur du Loubatas. 
Alain GRAPINET, administrateur, et Sophie MAIRESSE, la directrice du GRAINE, présentent rapidement le 
contenu de la journée. 
 
Le rapport moral 2023 
Rédigé par les co-présidents, le rapport moral 2023 a été lu par Natacha SIRE, saluant les bons résultats de 
cette année 2023, et soulignant le défi d’une nouvelle gouvernance à 4 administrateurs. 
 
 Vote du rapport moral : à l’unanimité (25 voix) 

 
Le rapport financier 2023 
M. BARGUES, expert-comptable de l’association et de Mme Florence VALVERDE, la nouvelle commissaire au 
compte procèdent à la présentation du rapport financier.  
 
Mme VALVERDE met en lumière les efforts de gestion mis en place pour redresser la situation de 2020 et 
félicite les actions mises en œuvre. Le rapport de la CAC est lu, attestant la validation des comptes de 
l’association. 
 
M. BARGUES présente son rapport sur les comptes annuels. Le produit d’exploitation est en hausse, le niveau 
de trésorerie est de 173 400 €, les fonds propres de 114 888 €. Il y a une nette progression des ressources qui 
impacte positivement le résultat qui est de + 30 273 €. 
 
Damien RABOURDIN, coprésident en charge des finances, complète ce rapport en comparant de façon 
transversale l’évolution du GRAINE depuis 2018 (financement de l’animation de réseau, subventions de 
projets, conventionnement, charge de fonctionnement, résultats nets) 
 
Remarques et questions de l’assemblée : un échange a lieu sur la « valeur » financière d’une association. 
 
 Vote du rapport financier : à l’unanimité (25 voix) 
 Affectation du résultat de 30 000€ en report à nouveau : à l’unanimité (25 voix) 

 
 

Le rapport d’activité 2023 et le rapport d’activité prévisionnel 2024 
Les salariées du GRAINE présentent plusieurs actions phares de 2023, et les administrateurs quelques actions 
du prévisionnel par secteur. La directrice remercie l’équipe salariale pour son engagement et le travail réalisé. 
 



Présentation du Rapport d’activité 2023  
 Secteur 1 : Tryptique « Les clés pour accompagner le changement de comportement »  
 Secteur 2 : Rencontre thématique « Trames écologiques & EEDD » 
 Secteur 3 : Mission d’accompagnement module environnement - Service National Universel 

 
Présentation d’actions prévisionnelles 2024 

 Secteur 1 : Revue Act’Envir : Panorama des initiatives   
 Secteur 2 : Colloque régional « Education à l’alimentation durable et au goût »  
 Secteur 3 : Projet expérimental de sensibilisation à l’alimentation durable et à la transition 

écologique d’élèves et de professionnels de la restauration au sein d’écoles élémentaires 
 
Remarques et questions de l’assemblée : plusieurs personnes trouvent dommage de ne pas avoir eu une vue 
d’ensemble des activités. A noter que toutes les activités sont décrites dans le rapport d’activités mis à 
disposition sur le site Internet. 
 
 Vote du rapport d’activité 2023 : à l’unanimité (25 voix) 

 
Election du CA 
Sabine LE FALHER, administratrice, rappel l’engagement des administrateurs. Puis a lieu l’élection à main 
levée. 
 
Tous les sortants ont candidaté :  
-ALTE (représentée par Pierre CHENET), élue avec 24 voix pour et 1 abstention 
-CHERCHEURS EN HERBE (représentée par Cédric LARRODE), élue à 24 voix pour et 1 abstention 
-ECOLAB ENVIRONNEMENT (représentée par Natasha SIRE), élue à l’unanimité 
-LE LOUBATAS (représentée par Damien RABOURDIN), élue à l’unanimité  
-PLANETE SCIENCES MEDITERRANEE (représentée par Dave LOLLMAN), élue à 23 voix pour, 1 voix contre et 
1 abstention 
-URCPIE (représentée par Valérie BARRE), élue à l’unanimité 
 
Ces administrateurs vont poursuivre leur mission avec les autres administrateurs, à savoir 
Guy PARRAT et Sabine LE FALHER (personnes physiques) ; TDVN83 (représentée par Patrick LAFFITTE), 
Méditerranée 2000 (représentée par Estelle BELLANGER), et FNE PACA (représentée par Alain GRAPINET). 
 
L’assemblée générale ordinaire réunit ce jour du 21 mars 2024 valide le résultat du vote d’élection des 
administrateurs. 
 
L’assemblée générale ordinaire se clôture à 12H30 
 
 
 

 
 
 
 


